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Convention de délégation de compétence 
en matière de services de transport à la demande 

 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
Le SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 9-11 avenue de Villars à Paris (7ème), 
(n°SIRET 287 500 078 00012), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° __________ du ____________,  

ci-après désigné le « STIF », 
 

D’UNE PART, 
ET 
 
La Communauté de Communes de la Brie Nangissienne, ayant son siège 14 place 
Dupont-Perrot - 77370 Nangis, et représenté par son Président, M Gilbert LECONTE, en 
vertu de la délibération n° 2008/51 en date du 5 novembre 2008, 

ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 
 

D’AUTRE PART 
 
 
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 

transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,  

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16, 

VU la délibération du conseil du STIF n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local, 

VU la délibération du Conseil Communautaire n°2008/51 en date du 5 novembre 
2008;  

 
 
 
 
PREAMBULE 
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 
1959 relative à l’organisation des transports de voyageurs en Ile de France, modifiée par 
la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 
 
Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le STIF et l’Autorité Organisatrice de Proximité (AOP) par 
l’article 1er de l’ordonnance modifiée du 7 janvier 1959 et par le décret du 10 juin 2005. 
 
En tant qu’Autorité Organisatrice des Transports de la Région d’Ile-de-France, le STIF 
peut organiser des services de transports à la demande. 
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Conformément à l’article 1er-II, alinéa 6, de l’ordonnance précitée, le STIF peut, sur des 
périmètres ou pour des services définis d’un commun accord, déléguer tout ou partie de 
ses attributions, à l’exception de la politique tarifaire, à des collectivités locales ou à 
leurs groupements, autorités organisatrices de proximité, dans le cadre d’une 
convention. 
 
Cette délégation de compétence s’inscrit dans une volonté d’améliorer l’offre de 
transport et de mieux répondre aux attentes des usagers.  
 
Dans cette optique, la délégation de compétences consentie par le STIF à l’AOP a 
notamment pour objectif de favoriser l’adéquation entre l’offre et la demande de 
transport, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux. 
 

Titre I -  DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1- Objet  

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
l’AOP en matière de transport à la demande, ainsi que les modalités juridiques et 
financières de cette délégation de compétence.  
 
La délégation de compétence porte sur les services dont la liste figure à l’article 5.1. Elle 
n’emporte pas délégation de compétence sur l’ensemble du territoire de l’AOP. En cas de 
nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 
avenant.  
 
Le STIF délègue à l’AOP les compétences définies à l’article 5.2. Ces compétences sont 
principalement de définir le contenu du service, d’en organiser la mise en œuvre et d’en 
désigner l’exploitant. Il est rappelé que compte tenu de la compétence générale du STIF 
qui demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la 
présente convention de délégation n’emporte pas transfert complet de compétences au 
bénéfice de l’AOP. Le STIF demeure notamment autorité coordinatrice de l’offre de 
transport et responsable de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, 
la présente convention, d’une durée limitée, est réversible : à son terme, ou en cas de 
résiliation prévue à l’article 17, le STIF reprend la responsabilité de l’ensemble des 
compétences déléguées. 
 

Article 2- Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 4 ans à compter de sa date de 
notification par le STIF.  
 

Article 3- Principes généraux 

Article 3.1- Principe d’exclusivité de l’AOP 

Dans les limites fixées à la présente convention, et sauf dispositions législatives et 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exclusivement exercées par l’AOP. 
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Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

Les parties mettent tout en œuvre pour assurer une coopération et une transparence 
permanente dans l’exécution de la présente convention.  
 
L’AOP informe régulièrement le STIF des conditions d’exercice des compétences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit 
chaque année avant le 1er avril au STIF un rapport d’exercice des compétences 
déléguées conformément aux dispositions de l’article 10.  
 

Article 4- Droits et obligations du STIF 

Le STIF, en tant qu’autorité organisatrice, est garant de la politique Régionale des 
transports et en assure la cohérence.  
 

 Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs. 

 Il définit les conditions générales d’exploitation et des règles minimales en matière 
de qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des 
charges relatif à l’exploitation de services de transport à la demande figurant en 
Annexe I de la présente convention. 

 Il contrôle ponctuellement les conditions d’exploitation des services. 

 Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes. 

 Il définit, assure ou fait assurer l’information multimodale. 

 Il définit les principes de mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 sur l’accessibilité 
des réseaux. 

 Il définit et met en œuvre sa politique de communication. 

 En contrepartie des compétences déléguées, le STIF : 

 participe au financement des services en fonction de critères d’éligibilité aux 
financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention, 

 contrôle l’exécution de la présente convention ; en particulier évalue avec l’AOP 
ses conditions de mise en œuvre ainsi que les conditions d’exécution des 
conventions passées avec le ou les exploitants de transport, 

 étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée, 

 propose des solutions en cas de différends avec les exploitants. 

 

Article 5- Droits et obligations de l’AOP 

Article 5.1- Services faisant l’objet de la délégation de compétence 

En vertu de la présente convention, l’AOP est responsable de l’organisation du(des) 
service(s) de transport à la demande décrit(s) ci-dessous. 
 
Le service de transport à la demande est destiné principalement aux habitants du bassin 
de vie souhaitant effectuer un rabattement sur Nangis et sur la piscine de Grandpuits-
Bailly-Carrois. 
 
Le service fonctionne les mardi et mercredi et ce, toute l’année (hors jours fériés). 

260



 

 4 

Quatre allers-retours sont proposés par semaine : 

o 1 aller-retour le mardi matin 
o 1 aller-retour le mardi après-midi 
o 1 aller-retour le mercredi matin 
o 1 aller-retour le mercredi après-midi 

 

Les allers-retours sont proposés :  

- depuis l’ensemble des communes de la Communauté de Communes  

- à destination de Nangis et (le mercredi après midi uniquement) de la piscine de 
Grandpuits Bailly Carrois.  

 

Des horaires d’arrivée et de départ de Nangis sont fixés à l’avance. 

Article 5.2- Compétences déléguées 

L’AOP s’engage à assurer les compétences définies ci-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF : 
 

 L'exploitation des services, soit directement en régie, soit par une entreprise ou une 
association ayant passé à cet effet une convention à durée déterminée avec l’AOP 
après mise en concurrence, selon les modalités fixées à l’article 5.3 et à l’Annexe I, 

 Le financement des services, avec le concours du STIF, 

 Le suivi et le contrôle de l’exécution des services en particulier dans le respect du 
cahier des charges annexé à la présente convention, 

 L’examen des mesures d’amélioration possibles du service rendu en matière de 
création, modification ou de suppression d’offre de transport, ou de qualité de service 
selon les modalités fixées à l’Annexe I, 

 Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
systèmes qu’elles exploitent, 

 Mettre en œuvre l’adaptation des systèmes de validation télébillettiques aux 
évolutions des spécifications régionales. 

 
Dans le cadre de ses relations avec le STIF, l’AOP s’engage en outre à : 
 

 Informer le STIF de tout événement majeur concernant l’exécution du service 
susceptible d’avoir un impact sur la continuité du service et la sécurité des 
personnes, 

 Etablir un rapport annuel détaillé au STIF sur l’exécution du présent contrat 
conformément à l’article 10 et sur l’usage du service (rapport d’exercice des 
compétences déléguées), 

 Définir et mettre en œuvre une politique et des actions de communication et 
promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de 
communication du STIF.  

Article 5.3- Désignation de l’exploitant 

Pour l’exploitation des services pour lesquels elle a reçu délégation de compétence par la 
présente convention, l’AOP décide de confier par la signature d’une convention à durée 
limitée l’exploitation du ou des service(s) à une entreprise ou une association désignée 
après une procédure de mise en concurrence. 
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Il appartient à l’AOP de mettre en œuvre dans sa globalité, selon les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la procédure de 
passation de la convention d’exploitation. Dans ce cadre, elle s’engage à rechercher le 
meilleur rapport qualité/coût. 
 
La convention passée entre l’AOP et le transporteur doit être transmise au STIF pour 
information. Sa durée ne peut excéder le terme de la présente convention. 
 

Titre II -  TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE 

Article 6- Tarification applicable 

Les services visés à l’article 5.1 sont accessibles avec les produits tarifaires de la 
tarification francilienne suivants : 

- Le forfait Carte Orange (semaine ou mois) 

- Le forfait Intégrale (annuel) 

- Imagin’R 

- Le forfait Gratuité Transport 

- Le forfait Solidarité transport 

- Carte Rubis 

- Le forfait carte circulation police 

- Le ticket t+ 

 

Toute modification des règles tarifaires devra faire l’objet d’un avenant, sous réserve du 
respect des conditions techniques nécessaires à leur application. 

 

L’AOP s’engage par ailleurs à ne pas appliquer de réductions par rapport aux tarifs fixés 
qui ne seraient pas mentionnées dans la présente convention.  

 

La révision des tarifs spécifiques voyageurs est décidée annuellement par le STIF. 

 

La sécurité et l’interopérabilité du système télébillettique d’Ile-de-France, appelé 
« système NAVIGO », sont organisées dans une charte appelée « Charte du système 
télébillettique NAVIGO ». 

 

L’AOP adhère à la charte du système télébillettique NAVIGO, jointe en Annexe II de la 
présente convention, et s’engage à la respecter. 

 

L’AOP mandate le STIF pour se faire représenter au sein des comités mentionnés dans la 
charte. 

 

Elle s’engage en outre, à faire respecter la dite charte par toute personne, physique ou 
morale, qu’elle autorise à participer de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre 
du système NAVIGO, en intégrant des dispositions en ce sens dans les contrats qu’elle 
passe avec ces personnes. 
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Article 7- Financement par l’AOP 

Sous réserve des dispositions de l’article 8, l’AOP supporte toute les conséquences 
financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées 
par l’AOP sont la contrepartie de la réalisation des services délégués, et notamment, des 
obligations de service public incombant à l’exploitant. 

 

Article 8- Participation du STIF au financement du service 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007/0048 de son Conseil du 14 février 2007. 

 

Conformément aux modalités prévues à l'article 2 de ladite délibération, la participation 
du STIF au financement du service de transport à la demande de la Communauté de 
Communes de la Brie Nangissienne est fixée à : 18.100 € (valeur 2009 TTC)  

 

La participation financière du STIF sera revalorisée chaque année en fonction de la 
hausse du barème harmonisé.  

 

Le financement du STIF pourra être modifié par voie d’avenant, en particulier dans le cas 
de modification substantielle du service. 

 

Article 9- Modalités de règlement de la participation du STIF 

La participation du STIF au titre de l’article 8 est facturée par l’AOP à la fin de chaque 
trimestre. La facture est présentée par l’AOP au plus tard 45 jours après la fin de chaque 
trimestre. 

 

Coordonnées bancaires :  

BDF MELUN 

30001-00525-D7740000000-74 

Titre III -  INFORMATION ET CONTROLE 

Article 10- Suivi financier et rapport d’exercice des compétences déléguées 

Le suivi financier a pour objet de contrôler l’évolution de la dépense de transport dans 
une approche globale du coût des services de transport collectif en Ile-de-France et dans 
l’éventualité d’un retour au STIF des compétences transférées au terme de la 
convention.  

 

L’AOP établit annuellement le rapport d’exercice des compétences déléguées comportant 
au minimum les éléments suivants : 

 

- Analyse détaillée de l’usage du service : résultats de validation des titres de 
transport pour les véhicules équipés de télébillettique, données statistiques 
alternatives sur la fréquentation, nombre moyen, médian, maximum et minimum de 
voyageurs par course, 
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- Evolution de l’offre de transport en nombre de services, kilomètres commerciaux 
parcourus, nombre de véhicules et de conducteurs en équivalant temps plein,  

 

- Compte(s) financier(s) de l’exécution des services confiés au(x) transporteur(s) 
comportant en produits, les contributions de l’AOP, les autres contributions publiques 
(RIF, STIF, CG, autre collectivité…), les autres produits d’exploitation, financiers ou 
exceptionnels ; en charges, les charges d’exploitation des services ; et plus 
généralement tout autre produit ou charge rattachable à l’exécution du service, 

 

- Conditions d’exercice des compétences déléguées et difficultés éventuelles 
rencontrées dans l’exercice de ces compétences. 

 

Le rapport d’exercice des compétences déléguées est présenté chaque année aux 
services du STIF. Seront annexés à ce document le ou les rapports d’activité élaborés 
par le ou les exploitants. 

 

Article 11- Contrôle 

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition qu’il jugera nécessaire pour 
contrôler la bonne application de la présente convention et exiger de l’AOP qu’elle 
prenne toutes les mesures nécessaires pour que l’Exploitant remédie aux éventuels 
manquements constatés lorsqu’ils relèvent de sa responsabilité.  

 

L’AOP s’engage à prévoir dans sa convention avec l’exploitant des dispositions 
permettant les contrôles et audits. 

 

Article 12- Evaluation de la délégation de compétence 

Une évaluation de la délégation de compétence sera effectuée à mi-parcours de la 
convention. 

 

Titre IV -  DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 13- Responsabilité 

L’AOP exerce sa mission d’autorité organisatrice de proximité sous son entière 
responsabilité à l’exception des conséquences pouvant être générées par les décisions 
tarifaires ou les modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur 
les conventions d’exploitation passées par l’AOP. 
 
Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 
contentieux pouvant être engagés à l’occasion de l’exercice par elle des compétences qui 
lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention. 
 
Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre. 
 
Le STIF ne pourra, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de l’exercice par l’AOP 
des compétences qui lui sont déléguées. 
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Article 14- Résiliation 

Article 14.1- Résiliation pour faute 

En cas de fautes graves ou de manquements répétés de l’une des parties à une ou 
plusieurs de ses obligations contractuelles, l’autre partie peut décider, 15 jours après 
mise en demeure d’exécuter par lettre recommandée avec accusé de réception 
demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 
La défaillance de l’exploitant d’un des services de transport visés à l’article 5.1 ne saurait 
être assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il 
appartiendra à l’AOP d’assurer la continuité du service. 
 
Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. 

Article 14.2- Résiliation amiable 

Dans les autres cas, les parties peuvent décider, d’un commun accord, de procéder à la 
résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice de tous dommages et 
intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 
Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. 
 

Article 15- Fin de la convention 

18 mois avant l’échéance de la présente convention, les parties s’engagent à se 
rencontrer afin d’envisager ensemble les modalités de renouvellement éventuel de la 
délégation de compétence. 

 

Article 16- Litiges 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai de 1 mois 
à compter de la réception d’un courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

 

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 
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Fait à  

Le   

 

En double exemplaire, 

 
 
Pour le STIF Pour la Communauté de 

Communes de la Brie 
Nangissienne 

 

La Directrice Générale     Le Président 

 

 

 

 

 

 

Sophie MOUGARD      Gilbert LECONTE 
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Eléments de contexte 

1.1. Le territoire du bassin de vie de Nangis 
 
Les 11 communes regroupées dans la Communauté de Communes de la Brie Nangissienne (créée le 1er janvier 
2006)1, souhaitent mettre en place un service de transport à la demande.  
 
Ce territoire regroupe près de 13 000 habitants (données INSEE dernier recensement). Nangis concentre plus de 
la moitié des habitants du territoire et constitue une polarité majeure à l’échelle de ce bassin de vie. 
 
A plus grande échelle, Melun et Provins constituent des lieux d’attraction importants pour le bassin de vie de 
Nangis. 
 

 
 
 

 
Les 11 communes de la Communauté de Communes

                                                           
1 La commune de Fontenailles a intégré la Communauté de Communes de la Brie Nangissienne le 1er janvier 2009 

Bassin de vie de Nangis 
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1.2. Historique de la démarche 
 
Le projet de création d’un service de transport à la demande est né d’une réflexion menée par la Communauté de 
Communes de la Brie Nangissienne à l’occasion de la démarche partenariale engagée avec le Conseil Général 
de Seine et Marne autour du Contrat Local d’Aménagement Intercommunal Rural (contrat CLAIR). 
 
Le contrat CLAIR consiste en un projet de développement du bassin de vie bâti pour une période de 5 ans autour 
de trois axes principaux : l’économie et l’emploi, la culture et l’environnement et la vie locale. 
 
Lors de la démarche de définition de ce projet de développement, un manque d’offre de transport sur le bassin 
de vie a été identifié. La création d’une desserte supplémentaire de transport permettant d’offrir aux habitants du 
territoire des possibilités de mobilité, en heures creuses notamment, est alors apparue comme un élément 
structurant du développement du territoire. 
 
La Communauté de Communes de la Brie Nangissienne a donc décidé, après étude, de créer un service de 
transport à la demande. 
  
Afin de définir le projet de transport à la demande, la Communauté de Communes de la Brie Nangissienne a en 
effet fait réaliser une étude spécifique et diverses investigations ont été menées, et notamment :  

- des tables rondes (déplacement des personnes en insertion, des jeunes et des personnes âgées, 
table ronde avec les maires du territoire) 

- une enquête auto-administrée par voie postale envoyée à 2 058 ménages du territoire d’étude (282 
ménages traités).  

- une enquête auprès des principaux générateurs de déplacement du territoire 
 

Ces documents sont à la disposition du STIF. 
 
 
La Communauté de Communes de la Brie Nangissienne souhaite donc obtenir la délégation de compétence du 
STIF pour pouvoir créer un service de transport à la demande sur son territoire. 
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2. ORGANISATION DU TRANSPORT 
 

2.1. Conditions générales d’exploitation 
 

2.1.1. Zone géographique desservie 
 
Ensemble des communes de la Communauté de Communes de la Brie Nangissienne, soit 11 communes (12 759 
habitants RGP99, environ 13 086 habitants en 2005) :  
 
 
 
 

 
Habitants 
(RGP99) 

Habitants 
(dernier 

recensement) 

Communauté de 
Communes de la 
Brie Nangissienne 

Châteaubleau 263 305 
Clos-Fontaine 270 254 
Fontenailles 887 995 
Grandpuits-Bailly-Carrois 953 979 
La Chapelle Rablais 779 779 
Nangis 7479 7560 
Rampillon 607 762 
Saint Just en Brie 196 251 
Saint Ouen en Brie 704 843 
Vanvillé 184 177 
Vieux Champagne 190 181 

 TOTAL 
12 759 13 086 

(donnée RGP 99 pour La 
Chapelle Rablais) 

 
 
 

2.1.2.  Ayants droit 
 
Ce service est accessible à tous les habitants des 11 communes ainsi qu’aux « visiteurs » souhaitant se déplacer 
à l’intérieur de la zone géographique définie ci-dessus. 
 
Il est ouvert à tous les usagers dès lors qu’ils sont inscrits et que leur réservation est validée 
 
NB : les enfants de moins de 6 ans doivent être accompagnés. 
 

2.1.3.  Description de la consistance et de la nature du service 
 
Le service de transport à la demande est destiné principalement aux habitants du bassin de vie souhaitant 
effectuer un rabattement sur Nangis et sur la piscine de Grandpuits-Bailly-Carrois. 
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Pôles générateurs de déplacement 
 
La majorité des pôles générateurs de déplacement du territoire sont concentrés à Nangis, dont la liste non 
exhaustive est la suivante : 

- la gare SNCF et les arrêts de la ligne Seine et Marne Express « Provins-Nangis-Melun » 
- le marché, les commerces de centre-ville, les grandes surfaces  
- les services administratifs et sociaux (permanence ANPE, mission locale, association AGIR, 

ADMR…) 
- les générateurs de santé et à destination des personnes âgées (centre médico-social, maison de 

retraite et résidence pour personnes âgées…) 
- les générateurs liés aux loisirs : centre culturel et sportif, piscine, clubs et associations 

 
Les autres communes du bassin de vie de Nangis sont généralement dotées de commerces, services et 
équipements dont l’attractivité est plus locale, à l’exception notable de la piscine de Grandpuits-Bailly-Carrois. 
 
 
Points d’arrêts desservis 
 
Les prises en charge et déposes des usagers sont organisées exclusivement à des points d’arrêts prédéfinis.  
 
Certains existent déjà dans la cadre de la desserte des lignes régulières. D’autres seront créés pour permettre 
une meilleure desserte. Les points d’arrêts seront formalisés a minima par un poteau comportant une information 
sur le service. 
 
 
 

 

Points d’arrêt desservis par le service de 
transport à la demande 

Points d’arrêt déjà 
existants Points d’arrêt à créer 

Communauté de 
Communes de la 
Brie Nangissienne 

Châteaubleau 1  0 
Clos-Fontaine 1 0 
Fontenailles 3 3 
Grandpuits-Bailly-Carrois 4 1 
La Chapelle Rablais 2 2 
Nangis 5 3 
Rampillon 7 3 
Saint Just en Brie 5 0 
Saint Ouen en Brie 2 0 
Vanvillé 1 1 
Vieux Champagne 2 0 

 TOTAL 33 13 
 
 
 
Les points d’arrêt de rabattement du service sont situés à Nangis (5 points d’arrêt existants et 3 nouveaux points 
d’arrêt envisagés) ainsi qu’à la piscine de Grandpuits Bailly Carrois.  
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Points d’arrêt à Nangis : points d’arrêt existants (en rouge) et points d’arrêt souhaités (en vert) 
 
 
 
Période de fonctionnement et amplitude du service 
 
Fonctionnement du service toute l’année, hors jours fériés 
 
En tranche ferme du marché : 4 allers-retours par semaine sont proposés : 

o 1 aller-retour le mardi matin 
o 1 aller-retour le mardi après-midi 
o 1 aller-retour le mercredi matin 
o 1 aller-retour le mercredi après-midi 

 
 
Les horaires envisagés sont les suivants (horaires envisagées pour l’arrêt Gendarmerie à Nangis) :  

- les matins : arrivée à Nangis à  9h20, départ de Nangis à 11h45  
- les après-midi, arrivée à Nangis à 14h20, départ de Nangis à 17h30  

 
Ces horaires ont notamment été déterminés pour permettre des correspondances avec Seine et Marne Express 
et le Transilien. Il s’agit d’horaires indicatifs qui seront à ajuster en fonction des éventuelles modifications 
d’horaires de Seine et Marne Express et du Transilien. 
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Arrivées à 
Nangis 

SetM Express Melun (gendarmerie)  11h37 17h23 

Set M Express Provins (gendarmerie)  11h25 17h26 

Transilien (gare)  17h34 

Transport à la demande (arrêt Gendarmerie)  9h20 
(arrivée à Nangis) 

11h45 
(départ de Nangis) 

14h20 
(arrivée à Nangis) 

17h30  
(départ de Nangis) 

Départs de 
Nangis 

SetM Express Melun (gendarmerie)  9h25 14h26 

SetM Express Provins (gendarmerie)  9h37 14h37 

Transilien (gare)  9h55 

 
 

2.1.4. Matériel roulant 
 
Type de matériel 
 
Minibus accessible aux Personnes à Mobilité Réduite 
 
 
Reserve véhicules 
 
Au moins un véhicule. Le véhicule de réserve pourra être utilisé lorsque la demande sera importante. 
 

2.1.5. Centrale de réservation 
Inscription obligatoire auprès de l’opérateur, (infos requises : nom, tél, adresse, âge, arrêt de montée habituel, 
titre de transport utilisé, etc.) 
 
Réservation obligatoire par téléphone avec opérateur physique (service assuré par l’exploitant).  
L’utilisation d’un logiciel spécialisé ne semble pas nécessaire. Toutefois, l’exploitant veillera  à optimiser les 
itinéraires et les horaires en fonction des demandes. 
 
L’usager appelle l’opérateur pour signaler sa demande : jour, horaire et point d’arrêt souhaité. L’opérateur 
rappelle ensuite l’usager pour fixer, en fonction des autres demandes,  une heure précise de prise en charge au 
point d’arrêt. 
 
 

2.2. Qualité de service 

2.2.1. Délais de réservation 
 
Réservation au plus tard  la veille du départ, avant 17h. 
 
Rappel de l’usager par l’opérateur la veille du départ, entre 17h et 18h. 
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2.2.2. Information voyageurs 
 
Plan de communication 
 
Des dépliants seront édités et détailleront : les modalités de fonctionnement, les horaires, les lieux desservis 
(avec plan de localisation des points d’arrêt), les tarifs, les modalités de réservation, les coordonnées de la 
personne publique. Le numéro de téléphone pour l’information et la réservation sera mis en évidence. 

 
Ces dépliants seront disponibles à bord des véhicules et seront distribués dans des secteurs stratégiques du 
territoire desservi et notamment les mairies, les équipements publics, les services sociaux… 
 
Les dépliants reprendront la Charte graphique du Département (« Proxibus ») et de la communauté de 
communes. 
 
De plus, l’information sera transmise à tous les foyers par un boitage, des articles dans la presse et les bulletins 
municipaux et intercommunaux, sur site internet des communes et de la communauté de communes. 
 
 
Information aux points d’arrêt 
 
Les points d’arrêt du service seront matérialisés par un poteau reprenant :  

- le nom du service  
- le nom de l’arrêt et éventuellement son numéro 
- les horaires et jours de fonctionnement  
- le numéro de téléphone de la centrale de réservation 
- les modalités de réservation et d’accès (tarifs) 
- la localisation des points d’arrêt à Nangis 

 
 
Information à l’intérieur des véhicules 
 
Le dépliant propre au service sera disponible à l’intérieur des véhicules. 
 
 
Identification du service,  
 
Le service sera identifié  par un nom et un logo sera éventuellement dessiné. 
 
Les véhicules reprendront le nom et le logo du service. Les financeurs (notamment STIF et Conseil général de 
Seine et Marne) seront également signalés sur les véhicules. La Charte graphique du Département 
(« Proxibus ») sera appliquée à la livrée des véhicules. 
 
 

2.2.3. Continuité du service et exigences de qualité 
 
Pénalités appliquées en cas de non réalisation du service 
 
Une pénalité de 400€ sera appliquée par demi-journée de service non réalisée. 
 
Conditions de mise en place d’un service de substitution 
 
Le service de transport à la demande prévu n’étant pas considéré comme une desserte prioritaire, il n’est pas 
demandé de plan de mise en place de service de substitution.  
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Bonus/malus sur indicateurs de qualité de service 
 
Le projet de prévoit pas de système de bonus/malus liés à la qualité de service. Il inclut des pénalités en cas de 
manquement majeur.  
 
L’exploitant remettra un état trimestriel de fréquentation par commune comprenant : le nombre d’appels reçus, le 
nombre de kilomètres parcourus, le nombre de voyageurs transportées (minimum, maximum, moyenne par 
course), les cas d’indisponibilité du service de réservation ou du véhicule.  
 
En fin d’année, l’exploitant sera tenu de transmettre à la Communauté de Communes un rapport annuel 
reprenant les principales données d’offre et d’usage du service. 
 
La Communauté de Communes transmettra annuellement au STIF un rapport d’exercice des compétences 
déléguées conformément à l’article 10 de la convention de délégation de compétence. 
 

2.3. Economie globale du service 

2.3.1. Estimation du trafic 
 
Estimation des trafics attendus 
 
En moyenne, environ 2 400 voyages annuels sont attendus. 
 
 
Report modal 
 
L’objectif du service de transport à la demande est principalement de générer des mobilités nouvelles.  
 
En effet, les utilisateurs de ce type de service ont généralement des possibilités de déplacement réduites 
(personnes non motorisées en majorité) et le niveau d’offre des lignes régulières desservant le territoire, hormis 
la ligne Seine et Marne express, est relativement limité (moins de 3 allers-retours par jour sur la majorité des 
communes) et concentré en heures de pointe.  
 

2.3.2. Niveau d’offre 
 
Kilomètres commerciaux annuels prévisionnels 
 
En moyenne, environ 21 000 km commerciaux annuels sont attendus. 
 
Kilomètre Haut-le-pied annuel prévisionnels 
 
Les kilomètres haut-le-pied seront fonction de la localisation du dépôt du prestataire retenu  pour l’exploitation du 
service. 
 
En tranche ferme du marché (4 allers-retours par semaine), de 200 à 5 000 km haut-le-pied annuels sont 
attendus. 
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2.3.3. Tarification 
 

Tarification applicable 
 
La tarification (titres et réductions) appliquée sur le service sera la tarification francilienne. 
 
Les titres suivants seront donc valables sur  le service de transport à la demande :  

- Le forfait Carte Orange (semaine ou mois) 
- Le forfait Intégrale (annuel) 
- Imagin’R 
- Le forfait Gratuité Transport 
- Le forfait Solidarité transport 
- Carte Rubis 
- Le forfait carte circulation police 
- Le ticket t+ 

 
L’ensemble des réductions appliqué sur les lignes régulières franciliennes sera de même accepté pour le service 
de transport à la demande. 
 
La vente de titre s’effectuera dans les lieux de vente existants (gare, dépositaires…) ainsi qu’à bord des 
véhicules.  
 
Les véhicules seront de plus équipés de valideurs télébillétiques afin de permettre l’usage du service aux 
personnes munies de titres sans contact (carte Navigo). 
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PROJET 
 

 

 

 

 

BAIL 

 

IMMEUBLE 9 / 11 AVENUE DE VILLARS 

PARIS 7ème 
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Le présent contrat de bail est établi entre : 

 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF) 

Etablissement public à caractère administratif régi par l'ordonnance n°59-
151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, 
dont le siège social est situé au 11 Avenue de Villars, 75007 Paris, 
représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, 
dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en 
date du 8 avril 2009. 

 
Ci-après dénommé(e) : « Le Bailleur »  

 
 
D’une part,  
 
 
ET  
 
 
La Société BIOCOOP  
 
Société Anonyme au capital 6 618 323 €, dont le siège social est 9/23 rue 
Paul Lafargue 93200 Saint-Denis, immatriculée au RCS sous le numéro    
B 382 891752, représentée par Claude GRUFFAT en sa qualité de 
Président Directeur Général, dûment habilités aux fins des présentes  
 
 

Ci-après dénommé(e) : « Le Preneur »  
 
D’autre part, 
 
 
 
Ont arrêté et convenu ce qui suit :  
 
 
Le Bailleur par les présentes, donne bail à loyer au Preneur, qui accepte aux 
conditions ci-après indiquées, les locaux désignés en article I dépendant d’un 
immeuble sis : 

 
9/ 11 Avenue de Villars Paris 7ème.  
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ARTICLE I - DESIGNATION DES LOCAUX. 
 
L’intégralité d’un immeuble indépendant de bureaux développant une surface 
locative de 1596 m² environ dont 324 m² de sous-sols, y compris quote-part des 
parties communes. 
 
Tels que lesdits locaux existent, s’étendent, se poursuivent et sans qu’il soit 
besoin d’en faire plus ample désignation à la demande du Preneur qui déclare 
parfaitement les connaître pour les avoir vus et visités en vue des présentes et 
les accepte en conséquence dans l’état où ils se trouvent, sans répétition ni 
recours d’aucune sorte.  
 
Toute différence entre les surfaces indiquées au Preneur et les dimensions réelles 
des susdites ne peut justifier ni réduction ni augmentation de loyer, les parties 
contractantes se référant à la consistance des lieux tels qu’ils existent.  
 
Les parties conviennent expressément que les lieux loués forment un tout unique 
et indivisible.  
 
 
ARTICLE II - DESTINATION DES LIEUX. 
 

2.1 Usage.  
 
Les lieux loués sont destinés à l’usage exclusif de bureaux et activités, en liaison 
avec l’activité du Preneur.  
 
Le Preneur ne peut ni modifier, même partiellement ou momentanément cette 
destination, ni y adjoindre une autre activité, fut-elle connexe ou 
complémentaire.  
 

2.2 Autorisations administratives.  
 
Le Preneur déclare faire son affaire personnelle de toutes les autorisations 
nécessaires à son activité prescrites par la législation en vigueur ou à venir. Il 
devra pouvoir en justifier à toute réquisition du bailleur.  
 
Le Preneur devra en outre garantir le Bailleur contre toutes réclamations de 
l’Administration, des voisins, des autres locataires ou occupants et des tiers qui 
auraient pour objet la conformité à la réglementation administrative et aux 
normes techniques ou de sécurité des installations ou équipements utilisés par le 
Preneur.  
 
Le Preneur s’oblige en conséquence, afin de se conformer à la réglementation et 
dans les conditions définies au présent bail, à exécuter à ses seuls frais, risques 
et périls, pendant toute la durée du bail, tous travaux qui deviendraient 
nécessaires, y compris, le cas échéant dans les parties communes, le tout de 
manière à ce que le Bailleur ne soit jamais inquiété ni recherché à ce sujet.  
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ARTICLE III – DUREE.  
 
Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de douze années entières 
et consécutives commençant à courir le 15 juin 2009, pour se terminer le 14 juin 
2021, avec faculté pour le Preneur seul s’il le désire, de faire cesser la location, 
et de donner congé pour l’expiration de chaque période triennale, à la condition 
de prévenir le Bailleur soit par lettre recommandée avec accusé de réception, 
soit par acte extra judiciaire, au moins six mois avant l’expiration de chacune 
desdites périodes. 

Il est cependant expressément convenu entre les parties que le Preneur renonce 
d’ores et déjà à dénoncer le bail à l’issue de 3 années.  

Le Bailleur pourra dénoncer le bail au terme des 12 années.  
 
En cas de renouvellement, celui-ci interviendra pour la même durée que prévue 
à l’alinéa précédent.  
 
Dans l’éventualité où le Preneur donnerait congé, comme prévu au présent 
article, le Bailleur aurait le droit de faire visiter, à sa convenance et pendant la 
période de préavis, mais en présence du Preneur, les lieux objet du présent bail 
et d’apposer sur la façade de l’immeuble un panneau ou une enseigne destinés à 
permettre la recherche d’un nouveau locataire.  
 
 
ARTICLE IV – LOYER.  

 
4.1 – Montant.  

 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel global de    
521 520 € (CINQ CENT VINGT ET UN MILLE CINQ CENT VINGT €UROS) pour les 
bureaux, et de 66 420 € (SOIXANTE SIX MILLE QUATRE CENT VINGT €UROS) 
pour les sous-sols, soit au total 587 940 € (CINQ CENT QUATRE VINGT SEPT 
MILLE NEUF CENT QUARANTE €UROS) hors charges et hors taxes. 
 
Toutefois, le loyer est ramené :  
 

- à un montant de 559 260 € (CINQ CENT CINQUANTE NEUF MILLE DEUX 
CENT SOIXANTE €UROS) hors charges et hors taxes la première et 
deuxième année du bail à compter de la prise d’effet du présent bail et 
jusqu’au 14 juin 2011 ;  

 
- à un montant de 566 430 € (CINQ CENT SOIXANTE SIX MILLE QUATRE 

CENT TRENTE €UROS) hors charges et hors taxes la troisième et 
quatrième  année du bail à compter du 15 juin 2011 et jusqu’au 14 juin 
2013.  

 
Le Preneur prend les locaux dans l’état et fait son affaire personnelle des travaux 
de remise en état de l’immeuble qu’il est autorisé à effectuer en lieu et place du 
Bailleur, dès son entrée en jouissance dans les locaux. 
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A titre de compensation, le Bailleur accepte de ne pas appeler de loyer durant 
quatre mois à compter de la date de prise d’effet du bail.  
 

Il est convenu que durant la période susvisée, le Preneur devra respecter 
l’intégralité de ses autres obligations aux termes du présent bail et, notamment, 
en matière de paiement des charges, de taxes, et de souscription d’assurance.  

Le Preneur s’engage à acquitter entre les mains du Bailleur le montant de la taxe 
à la valeur ajoutée (TVA) ou toute autre taxe nouvelle ou de substitution au taux 
légalement en vigueur au jour de chaque règlement. 

4.2 – Indexation.  

Le loyer sera réajusté, à la hausse, à l’expiration de chaque période annuelle, de 
plein droit et sans aucune formalité ni demande, en fonction des variations de 
l’indice national du Coût de la Construction publié par l’INSEE (base 100 : dernier 
trimestre 1953).  

Le taux de variation indiciaire annuel sera calculé en fonction du dernier indice 
publié à la date d’effet du bail, soit 1594 correspondant à l’indice du 3ème 

 

trimestre 2008 puis ensuite de l’indice trimestriel strictement correspondant des 
années suivantes.  
 
Si la présente clause ne pouvait recevoir application pour quelque raison que ce 
soit, les indices de référence seront ceux afférents à la date de départ de chaque 
période annuelle, le Bailleur ayant alors la faculté de procéder à des facturations 
provisoires sur les bases précédentes.  
 
Dans le cas où l’indice choisi viendrait à disparaître ou ne pourrait recevoir 
application pour quelque cause que ce soit, il lui sera substitué l’indice de 
remplacement ou à défaut, tout indice similaire qui sera déterminé ou au besoin 
reconstitué par un expert mandataire commun qui sera désigné - par 
transposition de l’Article 1592 du Code Civil - soit d’accord des parties, soit à 
défaut par ordonnance rendue sur simple requête de la partie la plus diligente 
par Monsieur le Président du Tribunal de Grande Instance et qui, en cas de refus, 
départ ou empêchement de quelque nature que ce soit, sera remplacé dans les 
mêmes formes.  
 
Le Preneur reconnaît d’autre part expressément que la clause d’indexation ci-
dessus constitue la condition essentielle et déterminante du présent bail, sans 
laquelle celui-ci n’aurait pas été conclu, compte tenu notamment de la constance 
des usages pour des locations similaires.  
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4.3 Paiement 

Le loyer est payable au siège du Bailleur par trimestre civil d’avance, les 1
er 

janvier, 1
er 

avril, 1
er 

juillet et 1
er 

octobre de chaque année et pour la première fois 
le 15 octobre 2009 au prorata temporis, pour la période comprise entre le 15 
octobre 2009 au 31 décembre 2009, compte tenu de la période de franchise.  

Le Preneur s’acquittera de ses loyers aux échéances trimestrielles indiquées ci-
dessus : 

- Par chèque libellé à l’ordre de Monsieur l’agent comptable du STIF. 

OU 

- Par virement sur le compte de dépôt au Trésor du STIF ouvert au nom de 
l’agent comptable du STIF à : 

TPPARIS RGF 10071 75000 00001005079 72 

 

ARTICLE V – CHARGES.  

A titre de condition essentielle du présent bail, sans laquelle le Bailleur ne se 
serait pas engagé, il est expressément convenu entre les parties que le loyer ci-
dessus est considéré comme net de toutes charges pour le Bailleur.  

 5.1 Détermination des charges.  

Le Preneur prendra en charge les dépenses concernant les fournitures et 
prestations relatives à l’usage et à l’entretien des parties communes qui 
comprendront notamment les frais de conciergerie, femme de ménage, 
gardiennage, nettoyage, éclairage, ascenseur, chauffage, prime d’assurance de 
l’immeuble, honoraires éventuels du syndic, honoraires de gestion etc ... de telle 
sorte que le loyer perçu soit net de toutes charges.  

Il est précisé que cette énumération est donnée à titre indicatif et ne saurait, par 
conséquent, constituer une liste exhaustive des obligations du Preneur pour le 
remboursement des charges.  

a) Electricité  

Les dépenses d’électricité des parties communes et parties privatives de 
l’immeuble.  

b) Ascenseurs  

- Les redevances du contrat d’entretien complet des ascenseurs.  
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- Les frais d’abonnement, d’exploitation entretien courant, menues réparations et 
fournitures nécessaires à leur bon fonctionnement.  

- Les frais d’électricité (éclairage et force motrice).  

c) Entretien  

- Les frais d’entretien des parties communes de l’immeuble (escaliers, paliers 
d’étages), des parkings et accès, des espaces verts…  

- Les frais d’exploitation, matériel, entretien, réparations.  

- Les frais d’entretien du matériel de lutte contre l’incendie.  

- Les frais de dératisation, de désinfection et désinsectisation des parties 
communes et privatives.  

- La redevance des contrats d’entretien et les fournitures nécessaires au bon 
fonctionnement des installations techniques.  

d) Eau  

- Consommation des parties communes et privatives (sanitaires), taxes 
d’assainissement, frais et taxes annexes.  

- Frais de location, d’entretien et de relevé des compteurs.  

- Si les locaux sont équipés de compteurs individuels, les dépenses relatives aux 
fournitures en cause sont réparties conformément aux consommations relevées 
et pour la part éventuelle incombant à l’ensemble des locataires selon le mode de 
répartition en vigueur dans l’immeuble. En cas d’impossibilité de procéder au relevé 
des index du fait du Preneur, la consommation sera forfaitairement facturée par le 
Bailleur.  

e) Personnel  

- Frais de main d’œuvre, salaires, charges sociales du personnel chargé de 
l’exécution des tâches concernant des services dont la récupération est prévue 
au présent contrat.  

- Frais de main d’œuvre, salaires, charges sociales du personnel nécessaires à 
l’enlèvement des ordures ménagères, à l’entretien et la propreté des parties 
communes ainsi que tout personnel suppléant ou intérimaire.  

- Les frais de chauffage, d’énergie électrique des parties communes et parties 
privatives de l’immeuble, les frais d’entretien complet d’exploitation du groupe de 
ventilation, rafraîchissement, les réparations ainsi que les salaires, les charges 
sociales du personnel charge de l’entretien et des réparations.  
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f) Sécurité  

- Tous frais inhérents à la sécurité de l’immeuble, qu’il s’agisse de l’entretien du 
matériel, du personnel chargé de l’entretien, du gardiennage, surveillance etc ;…  

A cet égard, le Bailleur se réserve le droit de modifier à tout moment les 
prestations énumérées ci-dessus, soit pour réduire les charges financières 
supportées par le Preneur, soit pour améliorer le niveau de service fourni à ce 
dernier.  

De même, le Bailleur se réserve la possibilité de modifier la base de répartition.  

Le Bailleur se réserve le droit de modifier le système de relevés comme de faire 
poser des compteurs divisionnaires lorsque les locaux en sont dépourvus, tous 
les frais inhérents à cette installation étant alors à la charge du Preneur.  

Le Preneur supporte à ses frais, toute modification d’arrivée, branchement, 
installation intérieure ou tout remplacement de compteur pouvant être exigé par 
les prestataires de services.  

 

5.2 Provisions sur charges.  

Le Preneur, locataire unique de l’immeuble, fera son affaire personnelle de 
l’entretien et la maintenance de l’immeuble. Il souscrira et gérera tous les 
contrats nécessaires et notamment ceux liés à la sécurité.  

Il en justifiera au Bailleur sur simple demande de sa part.  

Pour cette raison, il ne sera pas appelé de provision sur charges, la totalité des 
dépenses relatives à ces charges étant réglées et supportées intégralement par 
le Preneur.  

 

ARTICLE VI – DEPOT DE GARANTIE.  

A titre de garantie de l’exécution de toutes charges et conditions du bail par le 
Preneur, il est versé à la prise d’effet du bail et selon les modalités définies à 
l’article 4.3, une somme hors taxes représentant le quart du loyer annuel hors 
taxes, soit 146 985 € (CENT QUARANTE SIX MILLE NEUF CENT QUATRE VINGT 
CINQ €UROS).  

Cette somme sera remboursable en fin de bail au Preneur, sous réserve de la 
libération totale des locaux et après remise des clés, après déduction de toutes 
sommes pouvant être dues par le Preneur à titre de loyers, de charges, de 
réparations locatives ou à tout autre titre. Ce dépôt de garantie ne sera pas 
productif d’intérêts au profit du Preneur, ainsi que ce dernier le reconnaît.  
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Le Bailleur demandera tous les ans au Preneur le versement d’une somme 
complémentaire permettant de maintenir ce loyer de garantie au quart du loyer 
annuel hors taxes.  

Toutefois, en cas d’une ouverture de procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire à l’encontre du Preneur, le Bailleur pourra demander, si bon 
lui semble et même en cas de poursuite du bail, la compensation avec les 
sommes dues au titre du passif. En cas de cession de bail, le dépôt de garantie 
devra alors être reconstitué par le cessionnaire de façon à être toujours égal à un 
quart du loyer annuel hors taxes.  

 
ARTICLE VII - IMPOTS ET TAXES.  
 

Le Preneur satisfera à toutes les charges de ville, de police ou de voirie dont les 
locataires sont ordinairement tenus, le tout de manière que le Bailleur ne puisse 
être inquiété à ce sujet, et en particulier acquittera les contributions personnelles 
et mobilières, les taxes locatives, la taxe professionnelle et tous autres impôts 
dont le Bailleur est responsable à un titre quelconque et justifiera de leur acquit à 
toute réquisition et huit jours au moins avant le départ en fin de bail.  

Le Preneur remboursera au Bailleur tous droits ou taxes afférents aux locaux 
loués alors même qu’ils seraient en principe à la charge du Bailleur, et 
notamment, la taxe sur les bureaux, la taxe foncière, le cas échéant la 
contribution annuelle ainsi que tout impôt qui pourrait être créé ultérieurement 
de telle sorte que le loyer perçu soit net de toutes taxes.  
 
 
ARTICLE VIII - CONDITIONS DE CHARGES ET DE JOUISSANCE.  
 
Le présent bail est fait sous les charges et conditions suivantes :  
 

8.1 - Entretien- Travaux – Réparations. 
 

Le Preneur prendra les lieux, objet de la présente convention dans l’état où ils se 
trouveront au moment de l’entrée en jouissance, sans pouvoir exiger du Bailleur 
aucun aménagement, ni aucune réparation de quelque nature que se soit, ni 
aucune réduction de loyer de ce chef.  
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé à la remise des clés, les éventuels 
frais restant à la charge exclusive du Preneur. 
 
A défaut d’état des lieux, les locaux seront réputés avoir été loués en parfait 
état.  
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Le Preneur s’oblige expressément s’il y a lieu, à respecter les clauses et 
stipulations du règlement intérieur de l’immeuble, ainsi que les directives et 
recommandations du bailleur ou de son mandataire, et à les faire respecter par 
son personnel et toutes les personnes dont il est responsable ou avec lesquelles 
il traite (fournisseur ...).  
 
Le Preneur jouira desdits lieux en bon père de famille, les entretiendra en bon 
état de réparations locatives et effectuera en outre à ses frais, toutes les 
réparations et, en particulier, celles qui seraient nécessaires au titre de l’Article 
605 du Code Civil. Les travaux effectués seront soumis au contrôle du Bailleur.  

Seules les réparations visées à l’article 606 du Code Civil restent à la charge du 
Bailleur, sauf à ce qu’elles aient été rendues nécessaires par un défaut 
d’entretien du Preneur.  

Le Preneur s’engage d’autre part à effectuer soit à l’entrée dans les lieux, soit en 
cours de bail, tous travaux généralement quelconques même de modification qui 
pourraient être exigés par l’administration pour permettre l’utilisation des locaux 
en fonction de leur destination en conformité de la réglementation actuelle ou 
future (hygiène, sécurité, etc ...), de façon à ce que le Bailleur ne soit jamais ni 
inquiété, ni recherché à ce sujet.  

Le Preneur ne pourra faire, dans lesdits lieux, aucun percement de murs et de 
planchers, ni aucun changement important de distribution sans le consentement 
exprès et écrit du Bailleur. Il sera responsable de tout dommage causé aux 
locaux loués et/ou à l’immeuble du fait d’une surcharge des planchers et 
ascenseurs  

Dans le cas où l’autorisation serait accordée, le Bailleur pourra exiger que les 
travaux soient exécutés sous la direction de l’architecte du Bailleur ou d’un 
bureau de contrôle choisi par lui dont les honoraires seront à la charge du 
Preneur.  

Le Preneur devra en outre :  

- Exécuter ces travaux à ses frais dans les règles de l’art,  

- Faire son affaire personnelle de l’obtention de toutes autorisations 
administratives éventuellement requises préalablement au commencement des 
travaux,  

- Faire son affaire personnelle de tous les griefs et réclamations pouvant être 
formulés par des tiers et autres occupants de l’immeuble,  

- S’engager en conséquence à relever et garantir le Bailleur de toutes 
réclamations dont il serait l’objet à cette occasion.  
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Le Preneur laissera en fin de bail et sans indemnité tous travaux soit 
d’amélioration, d’embellissement, d’aménagement, de modification ou de 
réparation, le Bailleur se réservant le droit d’exiger que les lieux lui soient remis 
aux frais du Preneur dans l’état primitif, sauf pour les travaux qu’il aura autorisé.  

Le Preneur souffrira, pendant toute la durée du bail, l’exécution dans les locaux 
de tous travaux de reconstruction, réparations et transformations quelconques 
que le Bailleur jugerait nécessaire sans pouvoir réclamer aucune indemnité ni 
diminution de loyer ci-après indiqué, lors même que ces travaux dureraient plus 
de quarante jours et quels qu’en soient les inconvénients qui pourraient en 
résulter, ce par dérogation à l’article 1724 du Code Civil.  

Il devra laisser corrélativement pénétrer dans les locaux le Bailleur, ses 
mandataires et techniciens.  

Le Preneur informera immédiatement le bailleur de toute réparation qui 
deviendrait nécessaire en cours de bail, comme de tout sinistre ou dégradation 
s’étant produit dans les lieux loués, quand bien même il n’en résulterait aucun 
dégât apparent et ce sous peine d’être tenu personnellement de lui rembourser 
le montant du préjudice direct ou indirect résultant pour lui de ce sinistre et 
d’être notamment responsable vis-à-vis de lui des défauts de déclaration en 
temps utile dudit sinistre à sa Compagnie d’Assurances.  

Le Bailleur aura le droit de visiter, à tout moment, les lieux objet de la présente 
convention, afin de s’assurer du respect des différentes clauses du contrat et en 
particulier, du bon entretien des locaux et de l’exécution par le Preneur de tous 
les travaux à sa charge.  

 
8.2 – Garnissement. 

Le Preneur garnira lesdits lieux et les tiendra constamment garnis pendant toute 
la durée d’exploitation, de meubles, matériels et marchandises, en qualité et 
valeur suffisante pour répondre du paiement des loyers et de l’exécution des 
conditions et charges de la présente convention.  

Le Preneur devra faire son affaire personnelle de l’obtention de toutes les 
autorisations administratives et du paiement de toutes sommes, redevances, 
taxes et autres droits afférents aux activités devant être exercées dans les lieux 
loués et à leur utilisation notamment au titre de la réglementation sur la sécurité 
et sur les bureaux.  

Pendant toute la durée du bail, le Preneur maintiendra lesdits lieux à l’usage 
prévu à l’Article II et en état permanent d’exploitation effective et normale, sans 
pouvoir, sous aucun prétexte, employer même momentanément lesdits lieux à 
une autre destination, soit par addition, soit par substitution d’activités.  
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Le Bailleur consent au Preneur à titre gracieux, ce qui est accepté par ce dernier, 
la jouissance et le libre usage du mobilier et des équipements garnissant 
l’immeuble et figurant sur une liste qui sera établie d’un commun accord dans les 
trois mois de la prise d’effet du bail et annexée aux présentes.  

Les éléments qui figureront sur la liste seront restitués au Bailleur en fin de bail 
dans leur état de l’époque, sans que le Preneur ne puisse être tenu aux 
conséquences de la vétusté ou d’un usage normal. 

Dans le cas où le Preneur souhaiterait interrompre cette mise à disposition, il 
s’engage à en informer préalablement le Bailleur par tout moyen à sa 
convenance. 

8.3– Assurances. 

Assurances souscrites par le Bailleur  

Le Bailleur a souscrit une police garantissant les dommages immobiliers et les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile que le Bailleur peut encourir 
en sa qualité de propriétaire.  

Les primes d’assurances ainsi acquittées par le Bailleur seront intégralement 
remboursées par le Preneur, ces primes étant considérées comme des charges 
au sens de l’article V ci-dessus.  

Assurances souscrites par le Preneur  

Le Preneur fera assurer et tiendra constamment assurés pendant toute la durée 
du bail, son matériel, ses marchandises, ses meubles et objets mobiliers, ainsi 
que les aménagements et embellissements apportés par lui aux biens 
immobiliers et ce notamment, contre les risques d’incendie, d’explosion, de dégât 
des eaux, de vol et de tout autre fait délictueux, ce auprès d’une Compagnie 
notoirement solvable, étant entendu que le Bailleur n’assume aucune mission de 
surveillance.  

Il devra en outre, garantir ses responsabilités locatives en tant qu’occupant vis à 
vis des tiers et des voisins.  

Il est bien entendu que le Preneur fait sienne l’assurance concernant les bris de 
glaces.  

Les contrats seront souscrits par le Preneur. Le Preneur devra fournir une 
attestation de la ou des dites Compagnies précisant que les dispositions prévues 
au présent contrat sont respectées et devra pouvoir justifier à tout moment du 
paiement de la prime.  
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Si l’activité exercée par le Preneur entraînait soit pour le Bailleur soit pour 
d’éventuels sous-locataires, soit pour les voisins des surprimes d’assurances, le 
preneur sera tenu tout à la fois d’indemniser le Bailleur du montant de la 
surprime par lui payée et, en outre, de le garantir contre toutes les réclamations 
d’autres locataires ou voisins.  

Les polices d’assurances du Preneur devront prévoir que la résiliation ne pourra 
produire effet que quinze jours après une notification de l’Assureur au Bailleur.  

En vue d’assurer l’exécution des stipulations qui précèdent, le Preneur devra 
adresser au Bailleur, dès avant l’entrée dans les lieux, une photocopie certifiée 
conforme des ses polices.  

En cours de bail, le Preneur s’engage à informer immédiatement par lettre 
recommandée avec avis de réception son assureur ainsi que le Bailleur de tout 
sinistre ou dégradation dans les lieux loués ou de tout événement de nature à 
entraîner une dégradation ou un dommage même s’il n’en résulte aucun dégât 
apparent. Il adressera copie de sa déclaration de sinistre au Bailleur.  

En particulier, il prévient le Bailleur des réparations qui pourraient incomber à ce 
dernier.  

A défaut, le Preneur supportera la charge des réparations et de toutes les 
conséquences dont l’indemnisation ne pourrait pas être obtenue.  

8.4 - –Sous-location – Cession – Domiciliation – Location-
gérance.  

Le Preneur devra occuper par lui-même et par son personnel les locaux loués. 

8.4.1 Sous location. 

Toute sous-location totale ou partielle est interdite, à peine de résiliation du bail, 
sauf autorisation expresse du bailleur qui est dans ce cas appelé à concourir à 
l’acte de sous-location.  

L’autorisation expresse de sous-location, si elle était accordée, n’emporte pas en 
tout état de cause, dérogation à l’indivisibilité du bail conventionnellement 
stipulée et ne confère aucun droit direct au profit du sous-locataire.  

Il est d’ores et déjà convenu entre les parties que le preneur est autorisé à sous-
louer dans le cadre d’un bail précaire consenti à l’association BIO 
CONSOM’ACTEURS un espace d’environ 30 m² permettant l’installation de 2 
postes de travail. 
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Par ailleurs, le preneur pourra librement et sans obligation particulière, sous 
louer, domicilier ou consentir un droit d’occupation, aux conditions qui lui 
conviendront, et sans agrément ou autorisation du Bailleur, au profit de toute 
société contrôlée (au sens de l’article L 233-3 du Code de Commerce) par la SA 
BIOCOOP dont l’objet social est similaire à cette société ou ayant des dirigeants 
communs à cette société ou dont la SA BIOCOOP serait elle-même le dirigeant. 

Cependant, le Preneur reste responsable vis-à-vis du Bailleur en cas de 
défaillance du sous-locataire. 

8.4.2 Cession. 

Le Preneur ne pourra céder son droit au présent bail qu’à l’acquéreur de son 
fonds de commerce et sous réserve de comporter comme conditions impératives 
de validité de la cession :  

- Le règlement préalable de tous arriérés en principal, charges et accessoires,  

- La stipulation d’une garantie solidaire du cédant et de tous cessionnaires 
successifs pour le paiement des loyers, charges et accessoires et de l’exécution 
des clauses du bail,  

- La remise d’une copie exécutoire ou d’un exemplaire original enregistré de 
l’acte de cession dans le mois de la signature aux frais du Preneur, à peine de 
résiliation de plein droit du bail.  

Aucune cession ne pourra intervenir moins d’un mois après une notification 
préalable adressée par le Preneur au Bailleur par pli recommandé avec accusé de 
réception ou acte extrajudiciaire l’invitant à concourir à la cession projetée, 
comportant dénonciation intégrale du projet de cession et précisant le lieu, jour 
et heure prévus pour la réalisation définitive de cette cession.  

A défaut d’intervention ou même en cas d’intervention pure et simple, la vente 
ne devra comporter aucune atteinte aux droits et actions antérieurs du Bailleur, 
toute clause de la cession contraire ou contradictoire avec les clauses et 
conditions du bail devant être de plein droit réputée non écrite.  

Dans le cas où la cession serait faite à une société ne revêtant pas la forme d’une 
société anonyme, le ou les gérants ou dirigeants sociaux de ladite Société seront 
solidairement responsables du paiement des loyers et de l’exécution des charges 
et conditions du bail.  

8.4.3 Domiciliation. 

Toute domiciliation dans les lieux est interdite, à l’exception de celle énumérée à 
l’article 8.4.1 ci-dessus. 
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8.4.4 Location – Gérance.  
 
Toute mise en location – gérance est interdite, sous peine de résiliation du bail, 
le Preneur se devant d’exploiter personnellement les lieux loués.  

 
 

8.5 - Responsabilité et Recours.  

Le Preneur ne pourra en aucun cas faire ou laisser faire quoi que ce soit qui 
puisse dégrader ou détériorer les locaux loués ou l’immeuble.  

Il veillera à ce que la tranquillité et la bonne tenue de l’immeuble ne soient 
troublées en aucune manière de son fait ou de celui de son personnel ou de ses 
visiteurs et sera tenu responsable de toutes dégradations commises par ces 
derniers.  

Le Preneur n’exercera aucun recours ni réclamation contre le Bailleur pour tout 
trouble et / ou privation de jouissance provenant de tiers ou de sous-locataires et 
fera son affaire personnelle des recours à exercer contre l’auteur de dommage, le 
Bailleur le subrogeant dans ses droits à cet effet.  

Notamment, le Preneur n’exercera aucun recours contre le bailleur en cas de vol 
ou de tout acte délictueux dont il pourrait être victime dans les lieux loués ou 
dépendances de l’immeuble, le Bailleur n’assumant aucune obligation de 
surveillance.  

Le Preneur renoncera en outre à tout recours contre le Bailleur :  

- En cas d’interruption dans le service de l’eau, du gaz, de l’électricité ou du 
chauffage ou en cas d’arrêt, même prolongé, du fonctionnement de l’ascenseur 
et des monte-charges,  

- En cas de modification ou suppression du gardiennage ou du concierge, ce 
service restant pour le bailleur une simple faculté,  

- En cas de dégâts causés aux lieux loués et aux objets s’y trouvant par suite de 
fuites, d’infiltrations, d’humidité ou autres circonstances, le Preneur devant 
s’assurer contre ces risques, sans recours contre le Bailleur.  

- En cas d’agissements, générateurs de responsabilité des autres occupants de 
l’immeuble, de leur personnel, fournisseur ou clients.  

Le Preneur devra faire cesser les plaintes justifiées et exécuter tous travaux 
nécessaires pour que le Bailleur ne soit jamais inquiété ni recherché à ce sujet.  
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Le Preneur devra se conformer scrupuleusement aux prescriptions, règlements et 
ordonnances en vigueur ou à venir, notamment en ce qui concerne la voirie, la 
salubrité, l’hygiène, la sécurité, la police, l’inspection du travail, la protection de 
l’environnement et supporter le cas échéant, le coût de mise en conformité avec 
lesdits règlements due à son activité ainsi que tous travaux, modifications ou 
aménagements ordonnés par les autorités administratives, de façon à ce que le 
Bailleur ne soit jamais inquiété ni recherché à ce sujet.  

La sécurité des personnes et des biens, du fait des locaux objet du présent bail 
et de leur utilisation incombe au Preneur.  

Afin de prévenir les risques d’incendie ou de panique dans les locaux objet du 
présent contrat, lorsque ceux-ci sont utilisés dans le cadre d’un établissement 
soumis à la réglementation des établissements recevant du public ou des 
établissements classés, le Preneur outre le respect des obligations légales et 
réglementaires qui lui incombent, devra mettre en place un système de contrôle 
général de la sécurité desdits locaux.  

Il devra pour ce faire, agissant tant pour son propre compte que pour celui du 
Bailleur, souscrire auprès d’un organisme agréé un abonnement pour les visites 
périodiques de contrôle. Les vérifications effectuées devront porter sur 
l’ensemble et l’intégralité des bâtiments, aménagements, installations et 
équipements soumis à un titre quelconque à la réglementation sur la sécurité des 
personnes et des biens.  

Le Bailleur pourra demander au preneur la copie de chaque rapport de visite 
établi par l’organisme de contrôle.  

Afin de vérifier les dispositions mise en œuvre par le Preneur en matière de 
sécurité, le Bailleur pourra, à tout moment, pendant la durée du contrat faire 
effectuer par un organisme de contrôle agréé un contrôle de la sécurité des 
locaux et de leurs aménagements contre les risques d’incendie ou de panique.  

En application de ces principes, le coût d’intervention des organismes de contrôle 
sera toujours à la charge du Preneur ainsi qu’il résulte par ailleurs des 
dispositions relatives aux charges du présent contrat.  

En cas d’expropriation, pour cause d’utilité publique, le Preneur ne pourra rien 
réclamer au Bailleur, tous les droits du preneur étant réservés contre la partie 
expropriante.  
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ARTICLE IX - CLAUSE RESOLUTOIRE. 

Il est expressément stipulé qu’à défaut de paiement d’un seul terme ou fraction 
de terme de loyer, indemnité d’occupation, taxes ou accessoires à son échéance, 
du paiement de tous arriérés dus par suite d’indexations, de révisions ou de 
renouvellements, des frais du commandement et des frais de justice ultérieurs, 
ou en cas d’inexécution d’une seule des conditions du bail, et un mois après un 
commandement de payer ou une sommation d’exécuter, resté infructueux, le bail 
sera résilié de plein droit si bon semble au Bailleur, même dans le cas de 
paiement ou d’exécution postérieurs à l’expiration des délais ci-dessus.  

Cette clause est stipulée au bénéfice du seul Bailleur, il pourra y renoncer si bon 
lui semble.  

Compétence est en tant que de besoin attribuée au Magistrat des référés pour 
constater le manquement, le jeu de la présente clause et prescrire l’expulsion du 
Preneur.  

A défaut de paiement du loyer, indemnité d’occupation, taxes ou des accessoires 
et des sommes exigibles à chaque terme d’après le présent bail, quinze jours 
calendaires après réception de l’avis des sommes à payer émis par le STIF 
demeurée sans suite, l’agent comptable  prendra toutes les mesures 
conservatoires et pourra engager le recouvrement contentieux de cette recette 
publique. En cas de résiliation de plein droit ou judiciaire, le montant total des 
loyers d’avance, même si une partie n’en a pas été versée, ainsi que le dépôt de 
garantie, resteront acquis au Bailleur, sans préjudice de tous autres dus ou 
dommages et intérêts en réparation du dommage résultant des agissements du 
preneur ayant ou non provoqué cette résiliation et du fait même de cette 
résiliation.  

L’indemnité d’occupation à la charge du Preneur, en cas de non-délaissement des 
locaux après résiliation de plein droit ou judiciaire, ou expiration du bail, sera 
établie forfaitairement sur la base du loyer global de la dernière année de 
location majoré de 50 % (cinquante) sans préjudice du droit du Bailleur à 
indemnisation complémentaire, sur justification du préjudice effectivement subi, 
en raison notamment soit de l’importance du loyer de relocation, soit de la durée 
nécessaire à cette relocation.  

 

ARTICLE X – FIN DU BAIL.  

10.1 Destruction des locaux loués.  

En cas de destruction totale des locaux loués par cas fortuit, le présent bail sera 
résilié de plein droit, sans formalité et sans qu’aucune indemnité, à quelque titre 
que ce soit, ne soit due par le Bailleur au Preneur.  
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En cas de destruction partielle des locaux loués, et par dérogation à l’article 1722 
du Code Civil, soit le bail sera résilié, soit le prix du loyer réduit à concurrence de 
la surface inutilisable pendant la durée des travaux de réparations ou de 
reconstruction, ce au seul choix du Bailleur.  

Aucune autre indemnité ne sera due par le Bailleur au Preneur au titre de 
privation de jouissance, perte d’exploitation ou à tout autre titre.  

10.2 Restitution des locaux loués.  

Le Preneur devra rendre les locaux loués en parfait état de réparations et en 
parfait état de propreté, libres de toute occupation et de tout mobilier, à 
l’exception du mobilier du Bailleur qui lui est mis à disposition et figurant sur la 
liste annexée aux présentes.  

A cet effet, il aura procédé, en la présence du Preneur, dûment convoqué, à l’état 
des lieux de sortie dont les frais éventuels seront à la charge exclusive du 
Preneur.  

Au cas où les locaux ne seraient pas restitués comme il est dit au premier 
paragraphe ci-dessus, le Bailleur aura le choix :  

- soit de refuser les clefs et d’enjoindre au Preneur de procéder aux 
travaux de réparations, nettoyage, débarras… qui s’avèreraient nécessaires  

- soit de procéder lui-même à ces travaux, le Preneur remboursant au 
Bailleur le coût sur présentation des factures correspondantes.  

Dans tous les cas, le Preneur sera redevable d’une indemnité journalière égale au 
double du loyer en cours, plus charges et taxes pendant la durée nécessaire pour 
cette remise en état, et ce, à compter de la date d’expiration du bail.  

 

ARTICLE XI - DISPOSITIONS DIVERSES.  

Au cas où le présent contrat viendrait à être l’objet d’inscription de nantissement 
ou de privilège, le Bailleur devra aussitôt être avisé par acte extra judiciaire par 
le Preneur, et au plus tard dans les 15 jours de ladite inscription.  

Le Preneur s’engage envers le Bailleur à signaler tous faits susceptibles de 
modifier sa situation économique, juridique ou financière notamment fusion, 
transformation, modification, ou extension d’activité et pouvant avoir une 
incidence sur le présent bail.  

Il supportera en outre, et dans les mêmes conditions, les frais de signification 
prévus à l'article 877 du Code Civil.  
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Toutes tolérances de la part du Bailleur relatives aux clauses et conditions du 
présent contrat ne pourront jamais être considérées comme y apportant une 
modification quelconque, le Bailleur pouvant toujours y mettre fin.  

Le Bailleur autorise expressément le Preneur à poser sur la façade de l’immeuble 
une plaque portant son nom et la nature de son activité répondant aux exigences 
réglementaires. 

Le Bailleur s’engage à informer immédiatement le Preneur de son éventuelle 
décision de mettre en vente l’immeuble. 

Le Bailleur informe le Preneur que par contrat en date du 20 mars 2002 conclu 
pour une durée de 12 ans, soit jusqu’au 24 mars 2014, il a consenti à la société 
ORANGE FRANCE un bail pour l’implantation par cette dernière d’équipements 
techniques (antenne de radiocommunications avec les mobiles) sur le toit de 
l’immeuble. 

Le Bailleur indique au Preneur qu’il s’engage à obtenir d’ORANGE FRANCE dans le 
délai d’un an à compter de la prise d’effet du présent bail, le démontage des 
équipements techniques et notamment de l’antenne. 

 

ARTICLE XII - ELECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE 
JURIDICTION.  

Pour l’exécution des présentes et leurs suites, le Bailleur fait élection de domicile 
en son Siège Administratif et le Preneur dans les locaux loués.  

Pour les litiges relatifs aux présentes, les parties donnent compétence aux 
juridictions du lieu de situation de l’immeuble, nonobstant les cas de pluralité de 
défenseurs ou d’appel en garantie.  

 

ARTICLE XIII – FRAIS.  

Tous les frais, droits et honoraires des présentes, ainsi que ceux qui en seraient 
la suite ou la conséquence, notamment toutes les dépenses exposées par le 
Bailleur à l’occasion des actions engagées valablement contre le Preneur pour 
obtenir l’exécution des clauses et conditions du contrat, seront supportés par le 
Preneur qui s’y oblige expressément.  
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ARTICLE XIV – DECLARATION AU REGARD DES SINISTRES. 

Le Bailleur déclare qu’à sa connaissance, l’immeuble n’a pas subi de sinistre 
ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article            
L 125-2 ou L 125-8 du Code des Assurances. 

 

Fait à Paris, le ……………………… 2009 (La date sera complétée par le STIF) 

En Trois Exemplaires. 

 

LE BAILLEUR               LE PRENEUR  

 

 

Sophie MOUGARD              Claude GRUFFAT 
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